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Municipalité Désignation Circonscription
électorale

New Carlisle Municipalité Bonaventure

New Richmond Ville Bonaventure

Nouvelle Municipalité Bonaventure

Paspébiac Ville Bonaventure

Percé Ville Gaspé

Petite-Vallée Municipalité Gaspé

Pointe-à-la-Croix Municipalité Bonaventure

Port-Daniel–Gascons Municipalité Bonaventure

Rivière-à-Claude Municipalité Matane

Rivière-Bonaventure Territoire non Bonaventure
organisé

Saint-Godefroi Canton Bonaventure

Saint-Maxime-du- Municipalité Matane
Mont-Louis

Saint-Siméon Paroisse Bonaventure

Sainte-Anne-des-Monts Ville Matane

Sainte-Madeleine-de- Municipalité Matane
la-Rivière-Madeleine

Sainte-Thérèse-de-Gaspé Municipalité Gaspé

Shigawake Municipalité Bonaventure

55151

Gouvernement du Québec

Décret 118-2011, 22 février 2011

CONCERNANT la clôture de la première session de la
39e Législature du Québec et la convocation de
l’Assemblée nationale pour une nouvelle session

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE la première session de la 39e Législature du
Québec prenne fin le 22 février 2011 à 10 heures et
que l’Assemblée nationale soit convoquée pour une
nouvelle session débutant le 23 février 2011 à 14 heures.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55166

Gouvernement du Québec

Décret 119-2011, 22 février 2011

CONCERNANT le renouvellement de l’engagement à
contrat de Me Richard Boivin comme sous-ministre
adjoint au ministère des Finances

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE l’engagement à contrat de Me Richard Boivin
comme sous-ministre adjoint au ministère des Finances
soit renouvelé pour trois ans à compter du 11 avril 2011,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Contrat d’engagement de Me Richard
Boivin comme sous-ministre adjoint au
ministère des Finances

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de l’engagement fait en vertu de
l’article 57 de la Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), le gouvernement du
Québec engage à contrat Me Richard Boivin, qui accepte
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme sous-
ministre adjoint au ministère des Finances, ci-après
appelé le ministère.

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère et en con-
formité avec les lois et les règlements qui s’appliquent,
il exerce tout mandat que lui confie le sous-ministre.

Me Boivin exerce ses fonctions au bureau du minis-
tère à Québec.
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